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1 - LES ORIENTATIONS GENERALES 

 

Le Ioﾐte┝te d’iﾐIeヴtitude YvoケuY loヴs du dYHat d’oヴieﾐtatioﾐ HudgYtaiヴe l’aﾐ deヴﾐieヴ ヴeste d’aItualitY à 
l’hoヴizoﾐ ヲヰヲヲ. 

Si le reprise économique est au rendez-vous, l’appaヴitioﾐ ヴYguliXヴe de ﾐouveau┝ vaヴiaﾐts du Ioヴoﾐaviヴus laisse 
plaﾐeヴ uﾐ doute suヴ l’Yvolutioﾐ de la paﾐdYﾏie et doﾐI suヴ la pYヴeﾐﾐitY de la IヴoissaﾐIe. Les finances locales 

doivent également composer avec un panier de ressources qui est fréquemment modifié et qui échappe de 

plus eﾐ plus au Ioﾐtヴôle des IolleItivitYs loIales. Bieﾐ ケue le pヴojet de loi de fiﾐaﾐIes pouヴ ヲヰヲヲ ﾐ’iﾐtヴoduise 
pas de changement majeur, il convient de prendre en compte les modifications structurelles que les réformes 

ヴYIeﾐtes ふsuppヴessioﾐ de la ta┝e d’haHitatioﾐ et Haisse des iﾏpôts de pヴoduItioﾐ ﾐotaﾏﾏeﾐtぶ eﾐgeﾐdヴeﾐt 
sur les recettes principales. 

Les aﾏHitioﾐs dYfiﾐies paヴ le pヴojet d’aggloﾏYヴatioﾐ ﾐe soﾐt toutefois pas ヴeﾏises eﾐ Iause. Ainsi les 

oヴieﾐtatioﾐs pouヴ le Hudget ヲヰヲヲ ﾏaiﾐtieﾐﾐeﾐt l’oHjeItif de ﾏettヴe eﾐ œuvヴe uﾐ Hudget d’aItioﾐ saﾐs 
augmenter la fiscalité. Elles s’aIIoﾏpagﾐeﾐt d’uﾐ appヴofoﾐdisseﾏeﾐt de la solidaヴitY fiﾐaﾐIiXヴe eﾐtヴe l’Agglo 
et les communes. 

 

1° La stabilité fiscale 

Du point de vue des contribuables, la réforme de la TH est entrée dans sa dernière phase en 2021 avec sa 

suppヴessioﾐ pヴogヴessive, jusケu’eﾐ ヲヰヲン, pouヴ les ヲヰ% des ﾏYﾐages les plus aisYs. La réduction de moitié des 

bases de CFE des établissements industヴiels a Ygaleﾏeﾐt IoﾏﾏeﾐIY à s’appliケueヴ Iette aﾐﾐYe. 

Du point de vue de la collectivité, ces réformes ont une double conséquence. Elles eﾐtヴaîﾐeﾐt d’uﾐe paヴt uﾐ 
fléchissement de la dynamique des bases et elles limiteﾐt d’autヴe paヴt soﾐ autonomie fiscale, en la privant 

d’uﾐe paヴtie de soﾐ pouvoir de fixation des taux et en accroissant la paヴt des Ioﾏpeﾐsatioﾐs de l’Etat daﾐs 
les recettes fiscales. 

Dans ces conditions peu favorables, l’oヴieﾐtatioﾐ pouヴ 2022 prévoit toutefois de confirmer la stabilité de la 

fiscalité sur les ménages et les entreprises, y compris en ce qui concerne la ta┝e d’eﾐlXveﾏeﾐt des ordures 

ménagères, dont les taux poursuivent leur processus d’haヴﾏoﾐisatioﾐ et génèrent un produit suffisant pour 

maintenir l’YケuiliHヴe du Hudget de la gestion des déchets. 

 

2° Le ヴeﾐfoヴIeﾏeﾐt de l’aItioﾐ Ioﾏﾏuﾐautaiヴe et de la solidaヴité 

L’aﾐﾐYe ヲヰヲヲ pouヴsuivヴa la ﾏise eﾐ œuvヴe des politiケues de la CoﾏﾏuﾐautY d’aggloﾏYヴatioﾐ daﾐs ses 
différents domaines de compétences. Ainsi en investissement, les crédits mis en place au BP, tous budgets 

Ioﾐfoﾐdus, s’YlXveヴoﾐt à pヴXs de ンヲ M€ Ioﾐtヴe ヲΒ M€ eﾐ ヲヰヲヱ. Eﾐ foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt, ﾏalgヴY les effoヴts à 
pヴYvoiヴ au titヴe de ﾐouvelles aItioﾐs ou pouヴ faiヴe faIe à l’augﾏeﾐtatioﾐ de Ieヴtaiﾐs Ioûts, la ﾏaîtヴise des 
dépenses reste un objectif qui sera atteint à périmètre constant. 

Le pYヴiﾏXtヴe d’iﾐteヴveﾐtioﾐ de l’Agglo va toutefois Yvolueヴ eﾐ ヲヰヲヲ, aveI le tヴaﾐsfeヴt des pisIiﾐes de Loiヴe 
sur Rhône et de Villette de Vienne. Dans cette intégration de nouveaux équipements, malgré le dispositif de 

tヴaﾐsfeヴt de Ihaヴges aveI les Ioﾏﾏuﾐes, l’Agglo pヴeﾐd sa paヴt des Ihaヴges Yvolutives, faisaﾐt aIte de 
solidarité communautaire. 

L’appヴofoﾐdisseﾏeﾐt de la solidaヴitY fiﾐaﾐIiXヴe eﾐtヴe Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ et ses Ioﾏﾏuﾐes 
membres constitue une autre orientation majeure pour 2022 et les années à venir. Elle se traduit par 

l’iﾐstauヴatioﾐ d’uﾐe dotatioﾐ de solidaヴitY Ioﾏﾏuﾐautaiヴe doﾐt l’eﾐveloppe iﾐitiale seヴa ヴYYvaluYe 
aﾐﾐuelleﾏeﾐt eﾐ foﾐItioﾐ de l’Yvolutioﾐ des ヴessouヴIes de la CoﾏﾏuﾐautY d’aggloﾏYヴatioﾐ. 

Pouヴ autaﾐt, l’Agglo ﾏaiﾐtieﾐt ses YケuiliHヴes fiﾐaﾐIieヴs, aveI uﾐe Ypaヴgﾐe ﾐette eﾐ lYgeヴ ヴepli ﾏais ケui ヴeste 
sigﾐifiIative et Ioﾐfoヴﾏe au┝ oHjeItifs de la pヴospeItive. Le ﾐiveau d’autofiﾐaﾐIeﾏeﾐt aiﾐsi atteﾐdu, IouplY 
à un endettement ﾏaîtヴisY, peヴﾏet de Ioﾐseヴveヴ uﾐ ﾐiveau d’iﾐteヴveﾐtioﾐ YlevY eﾐ iﾐvestisseﾏeﾐt eu 
Ygaヴd à l’iﾏpoヴtaﾐIe des pヴojets ケui aヴヴiveﾐt à ﾏatuヴitY. 
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2 -LES ORIENTATIONS SUR LE FONCTIONNEMENT 

 

2.1 – LE FONCTIONNEMENT DU BUDGET PRINCIPAL : 

 

Globalement, le budget principal évoluerait de la manière suivante en fonctionnement (hors dépenses 

d’oヴdヴeぶ : 

 

 Recettes Dépenses 

BP 2021 67,802 M€ 61,404 M€ 

BP 2022  68,822 M€ (soit + 1,50 %) 62,472 M€ (soit + 1,74 %) 

 

S’agissaﾐt de l’Ypaヴgﾐe, l’oヴieﾐtatioﾐ pヴoposYe est la suivaﾐte : 

 

 BP 2021 BP 2022 

+ Recettes réelles de fonctionnement 

-  Dépenses réelles de fonctionnement 

ヶΑ,Βヰヲ M€ 

ヶヱ,ヴヰヴ M€ 

68,82ヲ M€ 

62,472 M€ 

= Epargne brute (R-D) 

- Remboursement capital de la dette 

6,398 M€ 

ヴ,ヲヶヰ M€ 

6,350 M€ 

4,288 M€ 

= Epargne nette 2,138 M€ 2,062 M€ 

 

 

 

2.1.1 – Les prévisions sur les recettes de fonctionnement 

 

Les recettes de fonctionnement du budget principal se décomposent de la manière suivante : 

 

1) Les recettes principales constituées par : 

- Les recettes fiscales et autres ressources qui les remplacent le cas échéant, les dotations 

de l’Etat ケui oﾐt complété le produit antérieur de la taxe professionnelle et les allocations 

qui compensent les exonérations décidées paヴ l’Etat suヴ les iﾏpôts loIau┝ 

- Les dotatioﾐs de foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt de l’Etat 

- Le pヴoduit de la ta┝e d’eﾐlXveﾏeﾐt des oヴduヴes ﾏYﾐagXヴes 

- Les attributions de compensation négatives reversées par certaines communes 

 

2) Les ヴeIettes liYes au┝ doﾏaiﾐes d’aItivitYs (subventions, participations, tarification des services, 

redevances, etc.) 

 

3) Les autres recettes centralisées, composées essentiellement des remboursements de salaires et de 

charges des budgets annexes au titre des agents et des moyens matériels qui sont mis à leur 

disposition. Elles comprennent également divers remboursements, le FCTVA sur le fonctionnement, 

une estimation des rôles supplémentaires, etc. 
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L’oヴieﾐtatioﾐ pヴoposYe suヴ les recettes de fonctionnement du budget principal est la suivante :  

 

BP 2021 

Pour 

mémoire : 

montants 

notifiés 2021 

BP 2022 

Recettes principales 55,98 M€ 55,45 M€ 56,03 M€ 

- FisIalitY tヴaﾐsfYヴYe e┝ TP…………………............ 
- Dot° de comp° ex TP et allocations comp……. 

Sous-total fiscalité 

 

- Dotatioﾐs de l’Etat ふDGF + Ioﾏpeﾐsatioﾐ e┝ 
part salaire TPU)…………………………………………. 
 

- TEOM………………............................................. 
 

- AttヴiHutioﾐs de Ioﾏpeﾐsatioﾐ ﾐYgatives…….. 

 29,63 M€ 

9,27 M€ 

38,90 M€ 

 

7,12 M€ 

 

 

9,81 M€ 

 

0,15 M€ 

26,21 M€ 

12,25 M€ 

38,46 M€ 

 

7,20 M€ 

 

 

9,64 M€ 

 

0,15 M€ 

26,71 M€ 

12,23 M€ 

38,94 M€ 

 

7,16 M€ 

 

 

9,78 M€ 

 

ヰ,ヱヵ M€ 

ReIettes des doﾏaiﾐes d’aItivitYs 8,13 M€ / 8,78 M€ 

Autres recettes centralisées 3,69 M€ / 4,01 M€ 

TOTAL RECETTES REELLES 67,80 M€ / 68,82 M€ 

 

 

Commentaires sur les recettes de fonctionnement : 

- Le panier fiscal de l’Agglo a YvoluY. Il comprend toujours les recettes fiscales transférées suite à 

la réforme de la TP, ﾏais la ta┝e d’haHitatioﾐ a été supprimée et remplacée par une fraction de 

la TVA pヴYlevYe paヴ l’Etat. Cette dernière devait être égale à la recette de TH perdue, mais la 

situatioﾐ paヴtiIuliXヴe de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ, ケui ﾐ’e┝istait pas en 2017, année de 

référence de la réforme de la TH, et qui est issue de la fusion de deux intercommunalités avec 

des régimes fiscaux différents, entraine par une anomalie de la loi de finances une sous 

Ioﾏpeﾐsatioﾐ de l’Agglo. C’est Ie ケui e┝pliケue l’Yvolutioﾐ de sous-total fiscalité dans le tableau 

ci-dessus : montant notifié en 2021 inférieur au montant prévu au BP et très faible hausse prévue 

au BP 2022 par rapport au BP 2021. Cette sous compensation est toutefois neutralisée par le 

Hiais d’uﾐe diﾏiﾐutioﾐ des attヴiHutioﾐs de Ioﾏpeﾐsatioﾐ des Ioﾏﾏuﾐes e┝ CCRC ケui, elles, 
bénéficient à l’iﾐveヴse d’uﾐe suヴ Ioﾏpeﾐsatioﾐ (cf point 2.1.2). 

- Toujours au sein du sous-total fiscalité, il convient de remarquer le transfert entre la ligne de la 

fiscalité et la ligne des dotatioﾐs et alloIatioﾐs de Ioﾏpeﾐsatioﾐ. Cela s’e┝pliケue paヴ la Haisse des 
iﾏpôts de pヴoduItioﾐ dYIidYe paヴ l’Etat, ケui ヴYduit les Hases de CFE et doﾐI la recette fiscale, 

laquelle est compensée par une allocation de compensation. 

- En dehors de ces changements, les hypothèses ont à nouveau été retenues de façon prudentielle, 

sans pessimisme ni optimisme excessifs : 

o En ce qui concerne la cotisation foncière des entreprises (CFE), la croissance des bases 

est estimée à 1,5% pour 2022, coefficient de revalorisation compris. 

o Pour la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) acquittée par les 

eﾐtヴepヴises doﾐt le Ihiffヴe d’affaiヴes est supérieur à 152 5ヰヰ €, la prévision est 

particulièrement incertaine Ioﾏpte teﾐu du s┞stXﾏe d’aIoﾏptes ケue les eﾐtヴepヴises 
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peuvent moduler. L’h┞pothXse retenue est donc celle de la stabilité par rapport au 

montant perçu en 2021, soit 6,18 M€. 
o Le pヴoduit de l’iﾏpositioﾐ forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER) est estimé à 

1 M€, eﾐ hausse paヴ ヴappoヴt au ﾏoﾐtaﾐt peヴçu eﾐ ヲヰヲヱ Ioﾏpte teﾐu du ﾐouveau 
transformateur à Echalas. 

o Le produit des autres taxes (TASCOM suヴ les suヴfaIes IoﾏﾏeヴIiales, ta┝e d’haHitatioﾐ 
sur les résidences secondaires et foncier non bâti) est estimé au niveau des montants 

encaissés eﾐ ヲヰヲヱ, soit ヱ,ヵヵ M€ au total. 
o Enfin, l’oヴieﾐtatioﾐ suヴ les compensations de l’Etat tient compte de la revalorisation 

prévue dans le cadre de la réforme des impôts de production et de la baisse tendancielle 

de la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP). 

- Les dotatioﾐs de l’Etat sont constituées :  

o de la dotatioﾐ d’intercommunalité, dont la réforme en 2019 a YtY favoヴaHle à l’Agglo. La 

prévision 2022 s’YlXve à ヱ,ヱΒ M€ aveI une nouvelle augmentation de 10% correspondant 

à la hausse annuelle maximum prévue par la loi, tant que cette dotation ﾐ’atteiﾐt le 
ﾏoﾐtaﾐt thYoヴiケue ケui ヴevieﾐt à l’Agglo ふpouヴ ﾏYﾏoiヴe : 1,67 M€ eﾐ ヲヰヲヱぶ, 

o de la dotation de compensation de la suppression de la part salaires de l’aﾐIieﾐﾐe 
TP pour 5,98 M€ en 2022, montant en diminution constante depuis plusieurs années. 

- Le produit 2022 de la ta┝e d’eﾐlXveﾏeﾐt des oヴduヴes ﾏYﾐagXヴes est estimé à 9,78 M€, avec une 

croissance des bases estimée à 1,5% par rapport aux bases notifiées en 2021 et sans 

augmentation du tau┝ d’iﾏpositioﾐ global sur le territoire. L’oHjeItif est d’YケuiliHヴeヴ le Ioût du 
service, comme les années précédentes. Les taux évoluent toutefois dans les différentes zones 

de perception, conformément au dispositif d’haヴﾏoﾐisatioﾐ pヴogヴessive ケui s’Ytale de ヲヰヲヱ à 
2026. 

- Les ヴeIettes des doﾏaiﾐes d’aItivitYs sont orientées à la hausse compte tenu essentiellement 

des recettes attendues suite au transfert des piscines de Loire sur Rhône et Villette de Vienne. 

On note également un rebond post crise sanitaire qui permet par exemple de compter sur un 

retour à la normale de la taxe de séjour, ainsi que le financement de nouvelles actions comme 

« Cité Lab » daﾐs le doﾏaiﾐe de l’eﾏploi-insertion-formation, ou l’aﾐiﾏatioﾐ du dispositif de 

soutien à la mise aux normes des foyers bois non performants (prime air bois). 

- Les autres recettes centralisées sont également prévues en hausse compte tenu des 

recouvrements de traitements et de charges en provenance des budgets annexes et de 

l’iﾐsIヴiptioﾐ de ヴôles supplYﾏeﾐtaiヴes. 

  



8 

 

2.1.2 – Les prévisions sur les dépenses de fonctionnement du budget principal 

 

GloHaleﾏeﾐt l’Yvolutioﾐ des dYpeﾐses ヴYelles de foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt s’YlXveヴait à + 1,74 %. Ces dernières se 

décomposent entre les « grands postes » suivants : 

 

 BP 2021 BP 2022 

• Les reversements aux communes (attribution de compensation) 

• La dotation de solidarité communautaire 

• La contribution au FPIC 

• Le service de la dette (intérêts) 

• Les dYpeﾐses des doﾏaiﾐes d’aItivitYs 

• La masse salariale du personnel 

• Les dépenses centralisées en ressources humaines 

• Les autres dépenses centralisées (administration générale, 

asseﾏHlYes, IoﾏﾏuﾐiIatioﾐ, iﾐfoヴﾏatiケue…ぶ 

16,48 M€ 

- 

0,56 M€ 

0,64 M€ 

22,22 M€ 

19,21 M€ 

0,66 M€ 

 

1,63 M€ 

14,90 M€ 

ヰ,ヵヰ M€ 

0,58 M€ 

0,58 M€ 

23,01 M€ 

20,47 M€ 

0,67 M€ 

 

1,76 M€ 

 

TOTAL Dépenses réelles de fonctionnement 61,40 M€ 62,47 M€ 

 

 

Commentaires sur les dépenses de fonctionnement : 

- L’attribution de compensation versée aux communes évolue fortement en 2022. Comme indiqué 

plus haut, elle iﾐIlut d’uﾐe paヴt la ヴeteﾐue appliIaHle au┝ Ioﾏﾏuﾐes de l’e┝ CCRC visaﾐt à ﾐeutヴaliseヴ 
l’iﾏpaIt de la suppression de la TH. Elle iﾐtXgヴe d’autヴe paヴt les ヴeteﾐues calculées dans le cadre du 

transfert des piscines de Loire sur Rhône et Villette de Vienne. Enfin, des ajustements plus modestes 

sont réalisés en application de mécanismes déjà approuvés au titre des travau┝ d’eau┝ pluviales et 
de l’iﾐfoヴﾏatiケue daﾐs les YIoles. 

- La ﾏise eﾐ plaIe d’uﾐe dotatioﾐ de solidaヴitY Ioﾏﾏuﾐautaiヴe (DSC) est une nouvelle orientation pour 

l’aﾐﾐYe ヲヰヲヲ et les suivaﾐtes. L’oHjeItif est de ヴYpaヴtiヴ uﾐe eﾐveloppe de DSC en fonction de critères 

visant à favoriser les communes du territoire qui en ont le plus besoin. Au ﾏoiﾐs ンヵ% de l’eﾐveloppe 
doit être répartie selon deux critères obligatoires : l’YIaヴt de ヴeveﾐu paヴ haHitaﾐt de la Ioﾏﾏuﾐe paヴ 
rapport au revenu moyen par haHitaﾐt de l’Agglo et l’YIaヴt de poteﾐtiel fiﾐaﾐIieヴ ou fisIal paヴ 
haHitaﾐt de la Ioﾏﾏuﾐe paヴ ヴappoヴt au poteﾐtiel fiﾐaﾐIieヴ ou fisIal ﾏo┞eﾐ paヴ haHitaﾐt de l’Agglo. 
Des critères complémentaires peuvent être choisis, mais les deux critères obligatoires doivent être 

ﾏajoヴitaiヴes et poﾐdYヴYs de la paヴt de la populatioﾐ Ioﾏﾏuﾐale daﾐs la populatioﾐ totale de l’EPCI. 
L’eﾐveloppe de DSC, fi┝Ye à ヵヰヰ ヰヰヰ € pouヴ ヲヰヲヲ, pouヴヴa Yvolueヴ aﾐﾐuelleﾏeﾐt. 

- La contribution de Vienne Condrieu Agglomération au Fonds national de péréquation des ressources 

intercommunales et communales (FPIC) est estimée identique au montant notifié en 2021 en 

l’aHsence d’iﾐfoヴﾏatioﾐs pour 2022. 

- Les intérêts de la dette Ioﾐtiﾐueﾐt à diﾏiﾐueヴ au fuヴ et à ﾏesuヴe de l’e┝tiﾐItioﾐ des eﾏpヴuﾐts les 
plus anciens. 

- Les dépenses des domaines d’aItivitYs sont estimées à 23,01 M€ en 2021 contre 22,22 M€ au BP 
2021 soit une augmentation de 3,58%. 

On retrouve ici tous les domaines d’iﾐteヴveﾐtioﾐ de l’Agglo. L’Yvolutioﾐ gloHale Ioﾏpヴeﾐd les charges 

transférées des piscines de Loire sur Rhône et Villette de Vienne, pour un montant estimé à près de 
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442 ヰヰヰ €. Eﾐ dehoヴs de Ielles-ci, la croissance prévisionnelle des dépenses se limite à + 1,59%, soit 

uﾐe Yvolutioﾐ pヴoIhe de l’oHjeItif de + ヱ,ヵ% affiIhY daﾐs le Iadヴe de la pヴospeItive 2022-2024. Il est 

à noter que cette prévision est atteinte en incluant les efforts nécessaires sur la gestion des déchets, 

qui ﾐ’eﾐtヴaieﾐt pas daﾐs l’oHjeItif de la prospective. 

Parmi les autres facteurs de hausse, il convient de signaler l’iﾐsIヴiptioﾐ d’aItioﾐs ﾐouvelles comme 

« Cité Lab » ou l’aﾐiﾏatioﾐ du dispositif de la pヴiﾏe air bois évoquées plus haut. Le fonctionnement 

de la ludothèque de centre-ville, la montée en charge du plan local de santé ou encore la 

maintenance des ateliers de Gémens font également partie des dépenses nouvelles prévues dans les 

orientations budgétaires 2022. Des augmentations de coûts doivent aussi être prise en compte : 

marchés de traitement des déchets de voirie, convention téléalarme avec le SDIS, contributions aux 

services incendie, etc. 

A l’iﾐveヴse, des souヴIes d’YIoﾐoﾏies oﾐt YtY dYgagYes, paヴ e┝eﾏple eﾐ ﾐe ヴeIoﾐduisaﾐt pas la 
campagne de notoriété touristique, dont la pertinence apparaît moins évidente à l’heuヴe de la ヴepヴise 
du marché du tourisme. Par ailleurs, la dynamique du versement mobilité dans le budget annexe des 

tヴaﾐspoヴts peヴﾏet de diﾏiﾐueヴ la suHveﾐtioﾐ d’YケuiliHヴe veヴsYe à Ie Hudget saﾐs dYgヴadeヴ sa 
situation financière (cf point 2.2 page suivante). 

- En ce qui concerne la masse salariale et les dépenses centralisée en ressources humaines, le budget 

doit prendre en compte à partir de 2022 les charges nouvelles liées au transfert des piscines, 

estimées à 703 ヰヰヰ €. En dehors de celles-ci, la croissance prévisionnelle des dépenses se limite à 

+ 2,82%, compte tenu du glissement vieillesse technicité et des postes nécessaires à la ﾏise eﾐ œuvヴe 
de décisions déjà prises. Plusieuヴs d’eﾐtヴe eu┝ foﾐt toutefois l’oHjet de fiﾐaﾐIeﾏeﾐts e┝teヴﾐes. 

- Les autres dépenses centralisées sont orientées à la hausse pour plusieurs raisons. Il convient en effet 

de pヴYvoiヴ uﾐ aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt à la ﾏise eﾐ œuvヴe du ヴXgleﾏeﾐt gYﾐYヴal suヴ la pヴoteItioﾐ des 
doﾐﾐYes ふRGPDぶ, aiﾐsi ケu’uﾐ audit suヴ les assuヴaﾐIes afiﾐ d’optiﾏiseヴ les Ioﾐtヴats e┝istaﾐts. Il seﾏHle 
par ailleurs utile de renforcer la communication autour des actions menées dans le domaine de la 

saﾐtY, de l’Yvaluatioﾐ et de la paヴtiIipatioﾐ, ou eﾐIore du développement économique. 
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2.2 – LE FONCTIONNEMENT DU BUDGET ANNEXE DES TRANSPORTS 

 

Rappelons que le budget annexe des transports et déplacements regroupe les activités suivantes : 

- L’e┝ploitatioﾐ des tヴaﾐspoヴts uヴHaiﾐs et iﾐteヴuヴHaiﾐs, 

- Le service des transports scolaires, 

- La politique en faveur des modes doux de déplacements. 

 

Ce budget est financé par : 

- Le produit du versement mobilité acquitté par les entreprises de plus de 9 salariés, 

- Les paヴtiIipatioﾐs des dYpaヴteﾏeﾐts de l’IsXヴe et du Rhôﾐe, aiﾐsi ケue la DGD de l’Etat, pouヴ le 
financement des transports scolaires, 

- Des ヴeIettes diveヴses d’e┝ploitatioﾐ, 

- La suHveﾐtioﾐ d’YケuiliHヴe du budget principal. 

 

La section d’e┝ploitatioﾐ du budget des transports évolue comme suit ふhoヴs dYpeﾐses d’oヴdヴeぶ : 
 

 Recettes Dépenses 

BP 2021 11,50 M€ 10,57 M€ 

BP 2022 11,78 M€ ふsoit + 2,43 %) 10,76 M€ (soit + 1,80 %) 

 

S’agissaﾐt de l’Ypaヴgﾐe, l’oヴieﾐtatioﾐ pヴoposYe sur ce budget des transports est la suivante : 

 

 BP 2021 BP 2022 

+ Recettes réelles de fonctionnement 

-  Dépenses réelles de fonctionnement 

11,50 M€ 

10,57 M€ 

11,78 M€ 

10,76 M€ 

= Epargne brute (R-D) 

- Remboursement capital de la dette 

0,93 M€ 

0,20 M€ 

1,02 M€ 

0,19 M€ 

= Epargne nette 0,73 M€ 0,83 M€ 
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Les prévisions sur les grands postes de recettes de fonctionnement du budget des transports  

 

Recettes de fonctionnement BP 2021 BP 2022 

Produit du versement mobilité 

Participation reçue sur les transports scolaires 

Recettes des modes doux de déplacement (+ divers) 

SuHveﾐtioﾐ d’YケuiliHヴe du Hudget pヴiﾐIipal 

4,48 M€ 

5,74 M€ 

ヰ,ヰΒ M€ 

1,20 M€ 

5,17 M€ 

5,79 M€ 

0,02 M€ 

0,80 M€ 

TOTAL 11,50 M€ 11,78 M€ 

 

 

 

Les prévisions sur les grands postes de dépenses de fonctionnement du budget des transports : 

 

Dépenses de fonctionnement BP 2021 BP 2022 

Financement des DSP transports urbains et 

interurbains (et scolaires pour 2022) 

Service des transports scolaires (marchés publics) 

Autres dépenses exploitation des transports urbains 

Intermodalité 

Modes doux 

Moyens du service (dépenses de personnel, études, 

IoﾏﾏuﾐiIatioﾐ…ぶ 
Intérêts de la dette 

6,73 M€ 

 

ン,ヰΒ M€ 

0,13 M€ 

ヰ,ヰヶ M€ 

0,11 M€ 

0,43 M€ 

 

ヰ,ヰン M€ 

9,63 M€ 

 

ヰ,ヱヵ M€ 

0,21 M€ 

ヰ,ヰヶ M€ 

0,22 M€ 

0,47 M€ 

 

0,02 M€ 

TOTAL  10,57 M€ 10,76 M€ 

 

 

 

Commentaires sur le budget des transports :  

 

 Pour 2022, la structure des recettes et des dépenses de fonctionnement est modifiée. 

 

 Eﾐ ヴeIettes, oﾐ fait l’h┞pothXse d’uﾐ ヴeHoﾐd du veヴseﾏeﾐt ﾏoHilitY, ケui seﾏHle Ztヴe dYjà IoﾐfiヴﾏYe paヴ 
les projections réalisées sur le produit à percevoir en 2021. Cette dynamique permet de diminuer la 

suHveﾐtioﾐ d’YケuiliHヴe eﾐ pヴoveﾐaﾐIe du Hudget pヴiﾐIipal, comme évoqué dans le chapitre précédent. 

 

 En dépenses, I’est le passage eﾐ dYlYgatioﾐ de seヴviIe puHliI ふDSPぶ pouヴ l’eﾐseﾏHle de l’offヴe de 
transports communautaire (transports urbains, interurbains et scolaires) qui modifie la structure du 

budget, avec désormais près de 90% des dépenses consacrés à la DSP. Le Ioût gloHal d’e┝ploitatioﾐ des 
transports en commun reste toutefois stable, avec une prévision de 9,99 M€ eﾐ ヲヰヲヲ Ioﾐtヴe Γ,Γヴ M€ au 
BP 2021. 

 

 L’autre évolution marquante au sein des dépenses porte sur le renforcement de la politique mode doux, 

avec notamment la montée en puissance des vélos en libre-service FREDO.  
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2.3 – LE FONCTIONNEMENT DU BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT  

 

Le budget assainissement porte sur les compétences assainissement non collectif et assainissement collectif.  

 

Il IoﾐIeヴﾐe toutes les Ioﾏﾏuﾐes de l’aggloﾏYヴatioﾐ à l’e┝Ieptioﾐ des Ioﾏﾏuﾐes d’EIhalas, Loiヴe suヴ Rhôﾐe 
et Saint Romain en Gier, situées sur le territoire du SYSEG qui exerce les compétences assainissement collectif 

et non collectif sur ces communes. 

 

Le budget 2022 de l’assaiﾐisseﾏeﾐt se situe eﾐ Ioﾐtiﾐuité par rapport à celui de 2021. 

 

L’oヴieﾐtatioﾐ pヴoposYe eﾐ foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt suヴ Ie Hudget est la suivaﾐte : 

 

 BP 2021 BP 2022 

+ Recettes réelles de fonctionnement 

-  Dépenses réelles de fonctionnement 

7,07 M€ 

4,59 M€ 

ヶ,Γヱ M€ 

ヴ,ヶヲ M€ 

= Epargne brute (R-D) 

- Remboursement capital de la dette 

2,48 M€ 

1,27 M€ 

ヲ,ヲΓ M€ 

ヱ,ンヱ M€ 

= Epargne nette 1,21 M€ ヰ,ΓΒ M€ 

 

 

Les principales recettes de ce budget annexe sont : 

- Le pヴoduit de la ヴedevaﾐIe d’assaiﾐisseﾏeﾐt IolleItif, 
- Le pヴoduit de la ヴedevaﾐIe d’assaiﾐisseﾏeﾐt ﾐoﾐ IolleItif, 
- Le produit des redevances perçues dans le cadre des reversements non domestiques, 

- Le produit de la participatioﾐ pouヴ le fiﾐaﾐIeﾏeﾐt de l’assaiﾐisseﾏeﾐt IolleItif ふPFACぶ, 
- Les produits des conventions de déversement et de traitement conclues avec les collectivités qui 

ヴejetteﾐt leuヴs eau┝ usYes daﾐs les s┞stXﾏes d’assaiﾐisseﾏeﾐt de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ 

(communes de Ternay et de Oytier-Saint-Oblas, syndicat intercommunal de Plaine Lafayette) 

- Le produit des frais de branchement, 

- Les ヴeIettes issues de la veﾐte du Hio ﾏYthaﾐe pヴoduit à la statioﾐ d’Ypuヴatioﾐ de Vieﾐﾐe Sud, 

- La contribution du budget principal à la gestion des eaux pluviales, 

- Les suHveﾐtioﾐs de l’AgeﾐIe de l’Eau et les ヴeIettes diveヴses, 

 

Les principales dépenses sont :  

- Des charges à caractère général : électricité, fluides, maintenance, entretien des réseaux et 

bâtiments, 

- Les dépenses de personnel : concernant ces dépenses, il convient de rappeler que les charges de 

peヴsoﾐﾐel de la diヴeItioﾐ du I┞Ile de l’eau foﾐt l’oHjet d’uﾐe veﾐtilatioﾐ aﾐal┞tiケue eﾐtヴe le Hudget 
assainissement et le budget eau potable selon le temps de travail de chaque agent pour le compte 

de l’uﾐe ou l’autヴe compétence, 

- Les intérêts de la dette : les Ihaヴges fiﾐaﾐIiXヴes soﾐt eﾐ diﾏiﾐutioﾐ, eﾐ effet auIuﾐ eﾏpヴuﾐt ﾐ’a YtY 
sousIヴit eﾐ ヲヰヲヱ, le Hudget de l’assaiﾐisseﾏeﾐt est aiﾐsi suヴ uﾐe tヴajeItoiヴe de dYsendettement. 

 

Pouヴ l’aﾐﾐYe ヲヰヲヲ, oﾐ ヴelXve la Haisse du ﾐiveau d’Ypaヴgﾐe ﾐette Iette deヴﾐiXヴe diﾏiﾐuaﾐt de ヲンヰ ヰヰヰ € paヴ 
ヴappoヴt à l’e┝eヴIiIe pヴYIYdeﾐt. Cette diﾏiﾐutioﾐ s’e┝pliケue pヴiﾐIipaleﾏeﾐt paヴ la Haisse des ヴeIettes ヴYelles 
de fonctionnement pour l’aﾐﾐYe ヲヰヲヲ, les ヴeIettes de l’aﾐﾐYe ヲヰヲヱ iﾐIluaieﾐt eﾐ effet l’iﾐdeﾏﾐitY veヴsYe 
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paヴ les assuヴaﾐIes suite au siﾐistヴe suヴveﾐu suヴ le ﾏYthaﾐiseuヴ de la statioﾐ d’Ypuヴatioﾐ de Vieﾐﾐe Sud pouヴ 
un montant de 200 ヰヰヰ € pヴYvu au Hudget.  

Les principales orientations en fonctionnement pour 2022 : 

- Mise eﾐ œuvヴe de la deu┝iXﾏe Ytape de la politiケue d’haヴﾏoﾐisatioﾐ des taヴifs de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 
avec la diminution de tarifs les plus élevés, 

- Optiﾏisatioﾐ des pヴestatioﾐs d’eﾐtヴetieﾐ et de Iuヴage des ヴYseau┝ d’assaiﾐissement avec 

l’aIケuisitioﾐ d’uﾐe hydrocureuse permettant de diminuer le recours aux prestataires extérieurs.  

- Renouvellement du logiciel métier utilisé pour la réalisation du contrôle des installations 

d’assaiﾐisseﾏeﾐt ﾐoﾐ IolleItif et des HヴaﾐIheﾏeﾐts d’assainissement collectif.  

 

 

 

2.4 – LE FONCTIONNEMENT DU BUDGET ANNEXE DE L’EAU POTABLE 

 

Il s’agit d’uﾐ Hudget aﾐﾐe┝e ケui pヴYvoit les dYpeﾐses et ヴeIettes ヴelatives au seヴviIe puHliI iﾐdustヴiel et 
IoﾏﾏeヴIial de l’eau potaHle, IoﾏpYteﾐIe tヴaﾐsfYヴYe à Vieﾐﾐe Condrieu Agglomération depuis le 1er janvier 

2020. 

 

Comme le budget assainissement, le budget eau potable est soumis à la TVA ; il est donc construit avec des 

montants hors taxe.  

 

Ce budget concerne toutes les communes sur lesquelles Vienne Condrieu Agglomération exerce directement 

la compétence eau potable. Il ne concerne donc pas les communes membres du :  

- Syndicat des eaux du Mont du Lyonnais : Longes, Trèves, les Haies, Echalas, Saint Romain en Gier, 

Ampuis-Haut, Condrieu-Haut, Loire sur Rhône- Haut, Saint Cyr sur le Rhône- Haut 

- Syndicat des eaux de Septème-Luzinay-Oytier : Septème et Luzinay 

- Syndicat des eaux de Gerbey Bourrassonnes : Reventin-Vaugris et Chonas-l’AﾏHallaﾐ 

Le budget 2022 intègre les conséquences de la dissolution au 31 décembre 2021 du syndicat des eaux de 

Chonas-Saint Prim- Saiﾐt Claiヴ. C’est aiﾐsi ケu’à Ioﾏpteヴ du ヱer janvier, une partie de la commune de Chonas 

l’AﾏHallaﾐ seヴa gYヴYe eﾐ ヴYgie.  
 

L’oヴieﾐtatioﾐ pヴoposYe eﾐ foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt suヴ Ie Hudget est la suivaﾐte : 

 

 BP 2021 BP 2022 

+ Recettes réelles de fonctionnement 

Dont redevance assainissement 

- Dépenses réelles de fonctionnement 

Dont reversement redevance au budget assainissement 

Β,ンヰ M€ 

2,9 M€ 

ヶ,ヱΒ M€ 

2,9 M€ 

Β,ヱヰ M€ * 

2,58M€ 

5,87 M€ * 

2,58M€ 

= Epargne brute (R-D) 

- Remboursement capital de la dette 

ヲ,ヱヲ M€ 

ヰ,ヵΓ M€ 

2,23 M€ 

ヰ,ヶヲ M€ 

= Epargne nette ヱ,ヵン M€ 1,61 M€ 

 

* Afiﾐ d’aﾏéliorer l’effiIaIité du reIouvreﾏeﾐt des redevaﾐIes eau et assaiﾐisseﾏeﾐt eﾐ régie, il a été Ioﾐveﾐu aveI 
la Trésorerie d’éﾏettre uﾐe seule faIture et d’eﾐIaisser les deux redevaﾐIes sur le Hudget eau potaHle, Ie derﾐier 
reversant ensuite au budget assainissement les redevances perçues pour son compte. 
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Les principales recettes de fonctionnement de ce budget annexe sont :  

- Les recettes issues des redevances eau potable, 

- Les ヴeIettes issues de Ioﾐveﾐtioﾐs de veﾐte d’eau à d’autヴes IolleItivitYs, 
- Les recettes issues des travaux réalisées par la régie des eaux sur Vienne et suヴ Choﾐas l’AﾏHallaﾐ, 

- Les ヴedevaﾐIes pouヴ le pヴYlXveﾏeﾐt suヴ les veﾐtes d’eau eﾐ gros, 

- Les redevances assainissement : ces redevances sont ensuite reversées au budget assainissement. 

Ce ﾏYIaﾐisﾏe peヴﾏet d’optiﾏiseヴ l’eﾐIaisseﾏeﾐt des recettes liées au┝ faItuヴes d’eau Yﾏises suヴ la 
ville de Vienne et de la Ioﾏﾏuﾐe de Choﾐas l’AﾏHallaﾐ, 

- Les pヴYlXveﾏeﾐts faits pouヴ le Ioﾏpte de l’AgeﾐIe de l’eau : ces prélèvements sont ensuite reversés 

à l’AgeﾐIe de l’eau et appaヴaisseﾐt doﾐI eﾐ dYpeﾐses et eﾐ ヴeIettes de foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt. 
 

Les principales dépenses de fonctionnement de ce budget annexe sont : 

- Les dYpeﾐses de foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt gYﾐYヴal ケui ヴeIouvヴeﾐt ﾐotaﾏﾏeﾐt les dYpeﾐses d’YleItヴiIitY, les 
ヴeﾏHouヴseﾏeﾐts des fヴais d’adﾏiﾐistヴatioﾐ gYﾐYヴale au Hudget pヴiﾐIipal ふヴessouヴIes huﾏaiﾐes, 
iﾐfoヴﾏatiケues, ﾏaヴIhYs, etI.ぶ, les dYpeﾐses diveヴses liYes à l’e┝ploitation du réseau (petit matériel, 

maintenance, analyses, etc.), 

- Les dépenses de personnel, en très légère augmentatioﾐ paヴ ヴappoヴt à l’e┝eヴIiIe ヲヰヲヱ : compte tenu 

de la IヴYatioﾐ de la diヴeItioﾐ du I┞Ile de l’eau ケui ヴeIouvヴe les IoﾏpYteﾐIes eau potaHle, 

assaiﾐisseﾏeﾐt et GEMAPI, les fヴais de peヴsoﾐﾐel soﾐt veﾐtilYs eﾐtヴe les Hudgets aﾐﾐe┝es de l’eau et 
de l’assaiﾐisseﾏeﾐt, 

- Les IoﾐtヴiHutioﾐs veヴsYes au s┞ﾐdiIat ﾏi┝te d’eau potaHle ふSMEPぶ Rhôﾐe Sud, pouヴ les Ioﾏﾏuﾐes de 
Chasse sur Rhône et Loire sur Rhône, 

- Le remboursement des frais financiers : Vienne Condrieu Agglomération a repris en effet les 

emprunts souscrits par les collectivités pour le financement de la compétence eau potable. Ces 

charges sont en diminution, aucun nouvel empruﾐt ﾐ’a┞aﾐt YtY sousIヴit en 2021,  

- Les ヴeveヴseﾏeﾐts des soﾏﾏes IolleItYes pouヴ le Ioﾏpte de l’AgeﾐIe de l’eau, aiﾐsi ケue la ヴedevaﾐIe 
suヴ les pヴYlXveﾏeﾐts d’eau eﾐ gヴos, 

- Le ヴeveヴseﾏeﾐt des ヴedevaﾐIes d’assaiﾐisseﾏeﾐt au Hudget assaiﾐisseﾏeﾐt, 
- Les admissions en non-valeur, 

- Les dYgヴXveﾏeﾐts liYs au┝ faItuヴes d’eau. 
 

Les principales orientations en fonctionnement pour 2022 :  

- IﾐtYgヴatioﾐ eﾐ ヴYgie d’uﾐe paヴtie de la Ioﾏﾏuﾐe de Choﾐas l’AﾏHallaﾐ à Ioﾏpteヴ du ヱer janvier 

2022, 

- Mise en place des nouvelles DSP des Côtes d’Aヴe┞ et des aﾐciens syndicats des eaux du nord de 

Vieﾐﾐe ふYIhYaﾐIe ンヱ/ヱヲ/ヲヰヲヱぶ et de l’AﾏHalloﾐ ふYIhYaﾐIe ンヰ/ヰヴ/ヲヰヲヲぶ,  
- Tヴavail suヴ les taヴifs de l’eau potaHle pouヴ les Ioﾏﾏuﾐes daﾐs lesケuelles l’aHoﾐﾐeﾏeﾐt ヴepヴYseﾐte 

plus de 30% de la part fixe,  

- Mise eﾐ plaIe d’uﾐ ヴXgleﾏeﾐt de seヴviIe uﾐiケue de l’eau potaHle à l’YIhelle de l’Agglo suite à la 
prise de la compétence eau potable. 
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2.5 – LE FONCTIONNEMENT DU BUDGET ANNEXE DE L’IMMOBILIER D’ENTREPRISES 

 

Ce budget annexe prend en compte les charges de gestion des bâtiments à vocation économique du site de 

St Germain (bâtiments Orion et Ellipse, pépinière d’eﾐtヴepヴises, site ex EDF de la rue Denfert-Rochereau, 

etc.), ainsi que le tènement « Clé du Rhône » sur la zone du Trye à Saint Romain en Gal, le pavillon du tourisme 

et désormais la maison du festival. 

 

L’oヴieﾐtatioﾐ pヴoposYe eﾐ foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt suヴ Ie Hudget est la suivaﾐte : 

 

 BP 2021 BP 2022 

+ Recettes réelles de fonctionnement 

- Dépenses réelles de fonctionnement 

0,52 M€ 

0,27 M€ 

0,56 M€ 

0,28 M€ 

= Epargne brute (R-D) 

- Remboursement capital de la dette 

ヰ,ヲヵ M€ 

0,05 M€ 

0,28 M€ 

0,04 M€ 

= Epargne nette 0,20 M€ 0,24 M€ 

 

Les dépenses de ce budget sont constituées par : 

- Des charges de gestion courante : entretien, maintenance, nettoyage, impôts fonciers, eau, 

électricité, gaz, honoraires, combustibles, etc. 

- Les intérêts de la dette 

 

En recettes, ce budget est financé par : 

- Les recettes locatives et le remboursement des charges 

- Des recettes diverses 

- Uﾐe suHveﾐtioﾐ d’YケuiliHヴe du Hudget  

 

Commentaires sur ce budget :  

 

Pour 2022, ce budget annexe HYﾐYfiIie d’uﾐ ヴetouヴ à la ﾐoヴﾏale de ses recettes, après une année 2021 où le 

produit des loyers et charges avait été minoré au BP dans le contexte de la crise sanitaire, en vue d’e┝oﾐYヴeヴ 
certaines entreprises locataires. S’ajoute à paヴtiヴ de l’aﾐ pヴoIhaiﾐ le lo┞eヴ de la ﾏaisoﾐ du festival. Le tout 

permet de diminuer légèrement la suHveﾐtioﾐ d’YケuiliHヴe du Hudget pヴiﾐIipal ケui passeヴait de ヰ,ヱΓ M€ eﾐ 
ヲヰヲヱ à ヰ,ヱΑ M€ eﾐ ヲヰヲヲ. 
 

La très légère augmentation des dépenses est liée aux charges nouvelles de la Maison du festival. 

 

 

 

2.6 – LE BUDGET ANNEXE DES ZONES ECONOMIQUES  

 

Ce budget obéit à une comptabilité de stoIks aveI de ﾐoﾏHヴeuses YIヴituヴes d’oヴdヴe. 

Au BP 2022, il est prévu 40 K€ d’Ytudes, de travaux et d’Yケuipeﾏeﾐts pour l’aﾏYﾐageﾏeﾐt des diverses zones 

économiques. 

A Iela s’ajouteﾐt des dYpeﾐses de gestion comme la taxe foncière. 

La suHveﾐtioﾐ du Hudget pヴiﾐIipal ﾐYIessaiヴe pouヴ assuヴeヴ l’YケuiliHヴe de Ie Hudget aﾐﾐe┝e est de 28 K€ eﾐ 
2022. 
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2.7 – LE FONCTIONNEMENT DU BUDGET ANNEXE BASE DE LOISIRS DE CONDRIEU 

 

Ce budget annexe est géré en délégation de service public. 

 

L’oヴieﾐtatioﾐ pヴoposYe eﾐ foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt suヴ Ie Hudget est la stabilité en dépenses comme en recettes : 

 

 BP 2021 BP 2022 

+ Recettes réelles de fonctionnement 

- Dépenses réelles de fonctionnement 

0,18 M€ 

ヰ,ヰΑ M€ 

0,18 M€ 

0,07 M€ 

= Epargne brute (R-D) 

- Remboursement capital de la dette 

0,11 M€ 

0,06 M€ 

0,11 M€ 

0,07 M€ 

= Epargne nette 0,05 M€ 0,04 M€ 

 

 

Les dépenses de ce budget sont constituées par : 

- Des charges de gestion courante : achats de petit équipement, eau, électricité, combustibles, 

entretien, maintenance, gardiennage, impôts fonciers, honoraires, redevance de droits de 

passage et servitudes, etc. 

- Les intérêts de la dette 

 

En recettes, ce budget est financé par : 

- La redevance versée par le fermier 

- Uﾐe suHveﾐtioﾐ d’YケuiliHヴe du Hudget principal de 0,14 M€ 

 

 

 

2.8 – LE BUDGET ANNEXE PARC DE STATIONNEMENT ESPACE SAINT-GERMAIN 

 

Ce budget a été créé récemment en vue de Ioﾐstヴuiヴe puis d’e┝ploiteヴ uﾐ paヴkiﾐg eﾐ ouvヴage suヴ l’espaIe 
Saint-Geヴﾏaiﾐ à Vieﾐﾐe, à l’eﾏplaIeﾏeﾐt de l’aﾐIieﾐ ﾏusYe de la dヴapeヴie. 
 

Portant sur une activité à caractère industriel et commercial, ce budget est assujetti à la TVA. 

 

La construction va prochainement démarrer et la dépense s’Ytaleヴa suヴ les e┝eヴIiIes ヲヰヲヲ et 2023. 

 

Ainsi, pour 2022, une inscription de 2 M€ est pヴYvue en investissement, financée par une avance du budget 

principal de ヱ,ヴヴ M€. Cette avance a vocation à être remboursée grâce aux recettes attendues sur 

l’opération : subventions, amodiations de places, etc. 

 

Uﾐe paヴtie des suHveﾐtioﾐs à peヴIevoiヴ, estiﾏYe à ヰ,ヵヶ M€, IoﾏplXte justeﾏeﾐt le fiﾐaﾐIeﾏeﾐt eﾐ ヲヰヲヲ. 

 

A Ie stade, auIuﾐ ﾏouveﾏeﾐt ﾐ’est pヴYvu eﾐ seItioﾐ de foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt. 
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3 - LES ORIENTATIONS SUR L’INVESTISSEMENT 

 

Les orientations 2022 eﾐ ﾏatiXヴe d’iﾐvestisseﾏeﾐt confirment la volonté de mettre eﾐ œuvヴe de manière 

soutenue le pヴojet d’aggloﾏYヴatioﾐ et de Ioﾐtiﾐueヴ à aIIoﾏpagﾐeヴ la ヴepヴise de l’aItivitY YIoﾐoﾏiケue. 

 

 

En incluant l’ensemble des budgets, l’iﾐvestisseﾏeﾐt se présenterait comme suit : 

 

 Rappel 2021 2022 

Inscriptions budget primitif ....................... 28,38 M€ 31,95 M€ 

 

 

La décomposition entre budgets : 

 

 BP 2021 BP 2022 

Budget principal 18,36 M€ 19,87 M€ 

Transports et déplacements 1,29 M€ 1,38 M€ 

IﾏﾏoHilieヴ d’eﾐtヴepヴises 0,90 M€ 2,03 M€ 

Zones économiques 0,83 M€ 0,04 M€ 

Assainissement  2,54 M€ 3,86 M€ 

Eau potable 1,53 M€ 2,69 M€ 

Base de loisirs de Condrieu 0,09 M€ 0,08 M€ 

Parc de stationnement Saint-Germain 2,83 M€ 2,00 M€ 

Total 28,38 M€ 31,95 M€ 

 

 

 

Les investissements du BP 2022 paヴ doﾏaiﾐes d’iﾐteヴveﾐtioﾐ : 

Economie et tourisme ................................................................................................................... 5,85 M€ 

Aménagement et rénovation urbaine ........................................................................................... 0,65 M€ 

Habitat ........................................................................................................................................... 0,53 M€ 

Transports ...................................................................................................................................... 1,38 M€ 

Voirie communautaire et infrastructures ...................................................................................... 6,77 M€ 

Petite enfance et téléalarme ......................................................................................................... 0,82 M€ 

Equipements sportifs ..................................................................................................................... 4,82 M€ 

Gestion des déchets, transition énergétique et biodiversité ........................................................ 1,61 M€ 

Maintenance du patrimoine, informatique et administration générale ....................................... 0,86 M€ 

Assainissement, eau potable, eaux pluviales et rivières ............................................................... 8,66 M€ 

 ___________ 

Total ............................................................................................................................................. 31,95 M€ 
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Les grandes priorités et points forts pour 2022 : 

 

Daﾐs la Ioﾐtiﾐuité de l’aItioﾐ de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu Aggloﾏéヴatioﾐ, l’eﾐseﾏHle des doﾏaiﾐes d’aItivités 
reste servi. On relève néanmoins les points forts suivants : 

 Suヴ l’éIoﾐoﾏie et le touヴisﾏe : il ressort des orientations budgétaires 2022 un effort marqué sur le 

site de l’espaIe Saiﾐt Geヴﾏaiﾐ aveI la ヴYiﾐsIヴiptioﾐ des IヴYdits ﾐYIessaiヴes au dYﾏaヴヴage des tヴavau┝ 
du parking en ouvrage et, au titre du budget iﾏﾏoHilieヴ d’eﾐtヴepヴises, la ヴYalisatioﾐ du pヴojet d’hôtel 
d’eﾐtヴepヴises daﾐs le Hâtiﾏeﾐt Ellipse. Daﾐs le doﾏaiﾐe de l’iﾏﾏoHilieヴ d’eﾐtヴepヴises, il Ioﾐvieﾐt de 
noter également la poursuite de la réhabilitation du site logistique embranché de St-Romain en Gal 

et l’aIケuisitioﾐ d’uﾐ tXﾐeﾏeﾐt iﾐdustヴiel zoﾐe de l’AHHa┞e à Pont-Evêque, destiné à être 

IoﾏﾏeヴIialisY sous la foヴﾏe d’uﾐ Hail à IoﾐstヴuItioﾐ. Les oヴieﾐtatioﾐs ﾏajeuヴes daﾐs le seIteuヴ du 
touヴisﾏe poヴteﾐt suヴ la fiﾐ de l’opYヴatioﾐ « maison du festival de Jazz », la poursuite de la mise en 

œuvヴe du sIhYﾏa touヴistiケue et le dYﾏaヴヴage des tヴavau┝ d’e┝teﾐsioﾐ de la halte fluviale. 
 

 Dans le domaine des transports : le renouvellement du matériel roulant se poursuit en 2022, avec 

ﾐotaﾏﾏeﾐt l’aIケuisitioﾐ d’uﾐ ﾐouveau Hus aliﾏeﾐtY au gaz ﾐatuヴel vYhiIules. Il est Ygaleﾏeﾐt 
pヴoposY de pヴYpaヴeヴ l’aveﾐiヴ aveI la IヴYatioﾐ d’uﾐ pヴogヴaﾏﾏe aﾐﾐuel de ヴYseヴves foﾐIiXヴes et 
l’iﾐsIヴiptioﾐ de IヴYdits d’Ytudes pouヴ la halte ferroviaire de Reventin-Vaugris, le réaménagement de 

la gare routière des Allobroges, ou encore le renouvellement du système billettique. 

 

 Sur la voirie et les infrastructures : l’oヴieﾐtatioﾐ pouヴ le Hudget ヲヰヲヲ ﾏaintient un effort soutenu 

dans les différentes enveloppes. Elle prévoit également le lancement de nouvelles opérations 

d’aﾏYﾐageﾏeﾐts daﾐs le Iadヴe du plaﾐ de ﾏoHilitY et la ﾏoﾐtYe eﾐ puissaﾐIe des IヴYdits destiﾐYs 
au maintien à niveau et à la reconstructioﾐ des ouvヴages d’aヴt. 

 

 Sur la petite enfance : l’esseﾐtiel des IヴYdits pヴoposYs pouヴ ヲヰヲヲ est IoﾐsaIヴY au┝ tヴavau┝ de 
ヴestヴuItuヴatioﾐ de l’EAJE de Malissol et de ヴYﾐovatioﾐ des Petits Maヴiﾐieヴs et de la Iouヴ de la ClY des 
Champs, tandis que se poursuit le pヴogヴaﾏﾏe de ヴYaﾏYﾐageﾏeﾐt et d’Yケuipeﾏeﾐt eﾐ ﾏatYヴiel 
pヴofessioﾐﾐel des espaIes Huaﾐdeヴie et ヴestauヴaﾐt. Il est Ygaleﾏeﾐt pヴoposY d’iﾐsIヴiヴe le diagﾐostiI 
nécessaire à la mise aux normes des établissements en regard du nouveau cadre réglementaire. 

 

 Sur les équipements sportifs : l’YlYﾏeﾐt ﾏaヴケuaﾐt de l’aﾐﾐYe ヲヰヲヲ est l’iﾐsIヴiptioﾐ des IヴYdits 
nécessaires à la poursuite des travaux sur le stade nautique à Saint-Romain en Gal. Les orientations 

budgétaires prennent également en compte le maintien à niveau des piscines de Loire sur Rhône et 

Villette de Vieﾐﾐe susIeptiHles d’Ztヴe tヴaﾐsfYヴYes à Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ. Paヴ ailleuヴs, des 
IヴYdits ﾐouveau┝ soﾐt pヴoposYs pouヴ l’aﾏYlioヴatioﾐ du staﾐd de tiヴ à Vieﾐﾐe, taﾐdis ケue les teヴヴaiﾐs 
de beach-volley à St Roﾏaiﾐ eﾐ Gal et l’iﾐstallatioﾐ de Hヴise-soleil daﾐs le g┞ﾏﾐase de l’Isle soﾐt 
reconduits. 

 

 Sur la gestion des déchets : l’effoヴt suヴ le dYploieﾏeﾐt des Ioﾐteﾐeuヴs eﾐteヴヴYs est eﾐIoヴe aIIヴu eﾐ 
2022. Il est par ailleurs proposé de lancer les études relatives à deux projets concernant les 

déchèteries : l’e┝teﾐsioﾐ de la dYIhXteヴie d’Aﾏpuis et la ﾏise eﾐ plaIe d’uﾐ s┞stXﾏe de 
télésurveillance. 

 

 Sur la transition énergétique et la biodiversité : les orientations budgétaires 2022 prévoient de 

nouveaux crédits pour le soutien au remplacement des foyers bois non performants (prime air bois). 

 

 Sur la maintenance du patrimoine, l’iﾐfoヴﾏatiケue et l’adﾏiﾐistヴatioﾐ géﾐéヴale : l’oヴieﾐtatioﾐ 
HudgYtaiヴe pouヴ ヲヰヲヲ s’iﾐsIヴit daﾐs la IoﾐtiﾐuitY de l’aﾐﾐYe pヴYIYdeﾐte, aveI toutefois la pヴopositioﾐ 
de nouveaux crédits pour le lancement de la rénovation énergétique du bâtiment Antarès et 

l’YlaHoヴatioﾐ du sIhYﾏa diヴeIteuヴ du ﾐuﾏYヴiケue daﾐs les YIoles. 
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 Suヴ les ヴéseaux d’assaiﾐisseﾏeﾐt : l’aﾐﾐYe ヲヰヲヲ seヴa à ﾐouveau ﾏaヴケuYe paヴ d’iﾏpoヴtaﾐts IヴYdits 
IoﾐsaIヴYs au ヴaIIoヴdeﾏeﾐt de la Ioﾏﾏuﾐe d’E┞ziﾐ-Pinet à la STEP de Vienne Sud et la poursuite des 

opYヴatioﾐs d’e┝teﾐsioﾐ, de ヴYhaHilitatioﾐ et de ﾏise eﾐ sYpaヴatif ﾐotaﾏﾏeﾐt à Saiﾐt-Cyr sur le Rhône, 

Luzinay, Ampuis, Vienne ou encore Pont-Evêque. Il est également prévu le lancement du schéma 

diヴeIteuヴ de l’assaiﾐisseﾏeﾐt. 
 

 Suヴ les éケuipeﾏeﾐts ヴelatifs à l’eau potaHle : les orientations pour 2022 incluent comme en 

assaiﾐisseﾏeﾐt le laﾐIeﾏeﾐt d’uﾐ sIhYﾏa diヴeIteuヴ suヴ l’eﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe. Daﾐs l’atteﾐte du 
pヴogヴaﾏﾏe d’iﾐvestisseﾏeﾐt ケui eﾐ dYIouleヴa, l’Agglo pouヴsuit la politiケue de ヴeﾐouvelleﾏeﾐt de 
réseaux menée par les collectivités précédemment compétentes, les principales opérations 2022 

portant sur Ampuis et Vienne (secteur ex syndicat Nord de Vienne). 

 

 Sur les eaux pluviales, le ruissellement et les rivières : l’oヴieﾐtatioﾐ HudgYtaiヴe pouヴ l’aﾐﾐYe ヲヰヲヲ se 
caractérise par une hausse sensible des crédits proposés. En ce qui concerne les eaux pluviales, cette 

évolution est en lien avec la montée en puissance des travaux de mise en séparatif des réseaux 

d’assaiﾐisseﾏeﾐt et le ヴeﾐouvelleﾏeﾐt du ﾏatYヴiel de la statioﾐ de poﾏpage Vieﾐﾐe Sud. Daﾐs le 
doﾏaiﾐe du ヴuisselleﾏeﾐt et des ヴiviXヴes, elle s’e┝pliケue ﾐotamment par la réalisation de travaux 

ヴeﾐdus ﾐYIessaiヴes paヴ l’aggヴavatioﾐ des phYﾐoﾏXﾐes pluvieu┝. 
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4 - LE FINANCEMENT DE L’INVESTISSEMENT  
 

La stヴuItuヴe de fiﾐaﾐIeﾏeﾐt de l’iﾐvestisseﾏeﾐt se pヴYseﾐteヴait Ioﾏﾏe suit pouヴ les diffYヴeﾐts Hudgets :  

 

Eﾐ K€ 
Budget 

principal 
Transp. 

Immo 

ent. 

Zones 

éco. 

Base 

de 

loisirs 

Parc 

stationt St 

Germain 

Assaint 
Eau 

potable 
TOTAL 

 

Subventions, 

participations 

 

5 861 75 430 / 12 560 1 170 / 8 108 

Cessions 100 / / / / / / / 100 

 

Récupération de 

la TVA 

 

2 735 300 / / / / / / 3 035 

Epargne nette 2 062 833 235 / 47 / 982 1 606 5 765 

Avances du 

budget ppal aux 

budgets annexes 

   40  1 440   1 480 

Solde avances sur 

le budget ppal 
- 1 092        - 1 092 

 

Emprunt 

 

10 200 176 1 360 / 21 / 1 714 1 085 14 556 

 

TOTAL 

 

19 866 1 384 2 025 40 80 2 000 3 866 2 691 31 952 

 

Commentaires :  

- Le fiﾐaﾐIeﾏeﾐt de l’investissement envisagé au BP 2022 conserverait une structure bien équilibrée. 

- Le ヴeIouヴs à l’eﾏpヴuﾐt pouヴ l’eﾐseﾏHle des Hudgets s’YlXverait ainsi à 14,6 M€, contre ヱヵ,Β M€ au 

BP 2021, soit 45,5% du financement des investissements. Dans le budget principal, le recours à 

l’eﾏpヴuﾐt serait limité à 10,2 M€, au lieu de 14 M€ au BP ヲヰヲ1. 

- Il Ioﾐvieﾐt de pヴYIiseヴ ケue la totalitY des eﾏpヴuﾐts iﾐsIヴits ﾐ’est pas effeItiveﾏeﾐt ヴYalisYe. Ainsi 

l’Agglo rembourse toujours plus de Iapital ケu’elle ﾐ’eﾐ mobilise. En 2021, cette trajectoire de 

désendettement se poursuit (cf point suivant). 

- L’autofiﾐaﾐIeﾏeﾐt de l’iﾐvestisseﾏeﾐt (épargne nette + produit des cessions + récupération de la 

TVA) représente 27,8% du financement prévisionnel de l’iﾐvestisseﾏeﾐt suヴ l’eﾐseﾏHle des Hudgets 
et 24,6% du financement sur le seul budget principal. 

  



21 

 

5 - LA GESTION DE LA DETTE  

Le dYHat d’oヴieﾐtatioﾐ HudgYtaiヴe est l’oIIasioﾐ d’uﾐe présentation de la situatioﾐ de l’eﾐdetteﾏeﾐt de la 
collectivité. Celle-ci est la suivante :  

 

  Budget ppal Transports 
Immobilier 

entreprises 
Assainissement 

Base de 

loisirs 

Eau potable 
Total 

Encours de la 

dette au 

1/1/2021 

36 042 451 € 1 783 794 € 381 667 € 16 376 321 € 543 253 € 6 235 164 € 61 362 542 € 

Encours de la 

dette au   

1/1/2022 

36 068 774 € 1 598 711 € 335 667 € 15 108 398 € 478 634 € 5 643 970 € 59 234 154 € 

Encours à taux 

fixe 2022 
27 510 385 € 1 093 711 € ヰ € 7 913 910 € 478 634 € 5 163 743 € 42 160 383 € 

Encours à taux 

variable 2022 
8 558 389 € 50ヵ ヰヰヰ € 335 ヶヶΑ € 7 194 488 € ヰ € 480 227 € 17 073 771 € 

Annuité 2021 4 532 597 € 206 475 € 49 988 € 1 652 446 € Βヵ ンヰΓ € 825 Βヴヰ € 7 438 524 € 

Annuité 2022 

(prévisionnelle) 
4 85ヰ ヰヰヰ € 210 ヰヰヰ € 52 ヰヰヰ € 1 738 ヰヰヰ € 88 0ヰヰ € 841 ヰヰヰ € 7 779 000 € 

Taux d'intérêt 

moyen 2022 
1,42% 1,23% 1,13% 2,36% 3,96% 3,76 %  

        

Durée de 

remboursement 

= encours / 

épargne brute 

5 ans et 

8 mois 

1 an et 

7 mois 

1 an et 

2 mois 

6 ans et 

7 mois 

4 ans et 2 

mois 

2 ans et 11 

mois 
 

 

Commentaires : 

- L’eﾐIouヴs gloHal de la dette de Vienne Condrieu Agglomération s’YlXvera à 59,23 M€ au 1er 

janvier 2022, contre 61,36 M€ au 1er janvier 2021. En 2021, Vienne Condrieu Agglomération aura 

remboursé 6,13 M€ de Iapital et IoﾐtヴaItY ヴ M€ d’eﾏpヴuﾐts ﾐouveau┝. La dette est stable sur le 

budget principal. 

- L’aﾐﾐuitY pヴYvisioﾐﾐelle sera toutefois en hausse en 2022 compte tenu des prêts ケu’il est pヴYvu 
de contracter au cours du prochain exercice. 

- Vienne Condrieu Agglomération ﾐ’a pas daﾐs soﾐ poヴtefeuille d’eﾏpヴuﾐt à ヴisケue, indexé par 

exemple sur des taux de change. Son exposition au risque de taux reste bien proportionnée entre 

les emprunts à taux fixe (71 % du total) et les emprunts à taux variable (29 % du total). 

- Le Ioût de la dette est ヴaisoﾐﾐaHle Iaヴ le tau┝ d’iﾐtYヴZt ﾏo┞eﾐ osIille eﾐtヴe 1,13 % à 3,96 % selon 

les budgets. 

- Enfin, la durée du remboursement, qui est définie par le ratio « encours de la dette/épargne 

brute » est Ygaleﾏeﾐt ヴaisoﾐﾐaHle puisケu’il est de 5 ans et 8 mois pour la dette du budget 

principal (identique à 2021), et oscille entre 1 ans et 2 mois pour le budget immobilier 

d’eﾐtヴepヴises et 6 ans et 7 mois pour le budget assainissement. 

Cette durée reste donc bien en deçà des 12 ans de remboursement qui constituent le seuil 

« critique » généralement admis pour les collectivités locales. 
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6 - LA MISE EN ŒUVRE DU SCHEMA DE MUTUALISATION DES SERVICES AVEC LES COMMUNES  

 

Parallèlement au débat d’orientations budgétaires, le conseil communautaire est invité à prendre 
connaissance de la mise en œuvre du schéma de mutualisation avec les communes. 

Pour mémoire, suite à la fusion en 2018 de ViennAgglo et de la communauté de communes de la Région de 
Condrieu, Vienne Condrieu Agglomération a poursuivi les actions de mutualisation mises en place par ces 
deux intercommunalités, chacune ayant adopté un schéma de mutualisation pour la durée du mandat et 
conformément au CGCT. Certaines mutualisations ont également été étendues à l'ensemble des communes 
membres de la nouvelle Agglomération.  
 

A ce jour les principaux objectifs du schéma de mutualisation de l'Agglo sont les suivants : 

- Développer la mutualisation des achats et les groupements de commandes, 
- Développer les modules d’assistance de l’Agglomération en direction des communes, 
- Avancer sur le chemin de la constitution de services communs (services partagés entre 

l’Agglomération et une ou plusieurs communes membres). 
 
 
Point sur les mutualisations en cours à ce jour :  
 

-  Trois services communs mis en place  : 
o Service commun de la commande publique Agglo/Ville de Vienne 
o Service commun d’archives Agglo/Ville de Vienne 
o Service commun animation information jeunesse. 

 
Ce dernier service commun, créé le 1er janvier 2020, est porté par l'Agglomération et concerne les 
communes d'Ampuis, de Condrieu, d'Echalas, de Les Haies, de Loire-sur-Rhône, de Longes, de 
Sainte-Colombe, de Saint-Cyr-sur-le-Rhône, de Saint-Romain-en-Gier, de Trèves et de Tupin-et-
Semons. La commune de Saint-Romain-en-Gal intégrera le service commun au 1er janvier 2022. 

En effet, avec la fusion de ViennAgglo et de la CCRC, la nouvelle Agglomération a hérité d’une 
compétence Animation et information jeunesse exercée auparavant par la communauté de 
communes. Suite aux réflexions menées courant 2018/2019, il a été décidé que cette compétence 
serait restituée aux communes membres de l'ex CCRC et que parallèlement, afin de garantir la 
continuité du service et le maintien de la solidarité intercommunale, un service commun serait créé et 
porté par l'Agglomération. Ce service commun a donc vocation à maintenir au niveau intercommunal 
et avec le concours de la communauté d’agglomération, la gestion effective du service nonobstant la 
restitution de compétence. 

Ce service concerne : 
▪ Des activités liées à la jeunesse (11-17 ans) avec des animations et un accueil de 

loisirs 
▪ Un Point Information jeunesse (PIJ). 

 
 

- Mutualisations étendues à l'ensemble des communes de la nouvelle Agglomération  :  
 
 

o Mutualisation des achats : 8 groupements de commandes sont en cours avec les 
communes qui ont souhaité adhérer à ces groupements.  

 
 

o Assistance du service commun de la commande publique et mutualisation de la 
plateforme de dématérialisation : convention proposée à l'ensemble des communes de 
l'Agglo (22 conventions signées sur la nouvelle période 2020-2026) ainsi qu'à Jazz à Vienne 
et l'Office de Tourisme pour l'assistance du service commun et la mutualisation de la 
plateforme de dématérialisation AWS de l'Agglo (profil acheteur). 

 
 
 

o Assistance du service commun d'archives  qui permet aux communes de respecter leurs 
obligations réglementaires en matière d'archivage, de les accompagner dans l'évolution 
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numérique et de permettre une valorisation du patrimoine écrit de la commune. 19 communes 
ont signé une convention sur la nouvelle période 2020-2026. 

 
o Assistance du Système d'Information et Télécommunication (SIT)  : l’Agglomération 

prend en charge l'informatique des communes (prise en charge complète). Cette assistance 
fait l'objet, via une convention, d'une participation forfaitaire annuelle en fonction de la taille 
du parc de la commune. 13 communes ont signé une convention sur la nouvelle période 2020-
2026 contre 4 communes auparavant. L’Agglomération a créé un poste supplémentaire à 
temps complet pour répondre à l’augmentation du nombre de communes adhérentes à cette 
mutualisation. 

 
o Assistance du service "politique territoriale" :  accompagnement de toutes les communes 

membres qui le souhaitent dans le montage des dossiers de subventions : contrats avec l’Etat, 
la Région et le Département… 

 
o Assistance du service SIG avec notamment la mise à disposition gratuite du logiciel de 

l'Agglo "GEO" (SIG Web).  
 

o Instruction des autorisations d’urbanisme pour le compte des communes : le service 
instruit les autorisations d’urbanisme pour le compte des 30 communes, met à disposition le 
logiciel d’instruction et prend en charge la dématérialisation complète des autorisations 
d’urbanisme à compter du 1er janvier 2022. 

 
o Biens partagés  : mise à disposition gratuite de matériel de cérémonie et matériel mécanique 

aux communes qui en font la demande.  
 

o Organisation de réunions avec les DGS et secrétaires de mairies. 
 

o Voirie  : mise à disposition partielle des services communaux pour l'entretien des voiries 
communautaires. 

 
o Zones d'activité économique (ZAE)  : entretien et mise à disposition partielle des services 

communaux (communes ex ViennAgglo concernées)  
 

o Environnement – déchets : mise à disposition partielle des services communaux issues de 
la CCRC pour la gestion des équipements liés à la collecte des déchets (entretien, livraison 
et maintenance des bacs roulant, nettoyage des plateformes et enlèvement des dépôts 
sauvages autour des PAV). L'année 2021 a permis d'établir un diagnostic avec les communes 
concernées et d'engager une réflexion sur l'organisation à mettre en œuvre à l'échelle de 
l'ensemble du territoire. Plusieurs scénarios sont à l’étude et devront être arbitrés en 2022. 
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7 - ANNEXE : LA STRUCTURE DE VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION, LES EFFECTIFS ET LES 

DEPENSES DE PERSONNEL 

ふeﾐ appliIatioﾐ de l’aヴtiIle ヱヰΑ de la loi « NOTRe » n° 2015-991 du 7 août 2015) 

 

1 – STRUCTURE DE VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION : ORGANISATION DES SERVICES ET ORGANIGRAMME 

GENERAL 

• L’oヴgaﾐisatioﾐ des seヴviIes de VIENNE CONDRIEU AGGLOMERAITON est composée de  

14 directions coordonnées par quatre pôles : 

o Le Pôle Ressources : 

 Direction des Finances 

 Direction des Ressources humaines 

 DiヴeItioﾐ des S┞stXﾏes d’iﾐfoヴﾏatioﾐ et télécommunications 

o Le Pôle Solidarités : 

 Direction de la Cohésion sociale 

 Direction de la Petite enfance 

o Le Pôle Stratégie et Développement Territorial : 

 DiヴeItioﾐ de l’EIoﾐoﾏie 

 DiヴeItioﾐ de l’AﾏYﾐageﾏeﾐt uヴHaiﾐ 

o Le Pôle Ingénierie Technique et Urbaine : 

 Direction de la Voiヴie et de l’Aménagement 

 Direction des Transports et des mobilités 

 DiヴeItioﾐ de l’Eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt  

 Direction des Equipements sportifs 

 Direction de la Maîtヴise d’ouvヴage et de la Commande publique 

 Direction de la Maintenance du patrimoine 

 DiヴeItioﾐ du C┞Ile de l’eau 

• Sont rattachés à la Direction Générale : 

 Le Secrétariat général 

 La direction de la Communication 

 Les missions Expertises internes, Politiques territoriales et Sécurité / Prévention de 

la délinquance 

 Le Cabinet des élus 

• Les effectifs (agents permanents) : 

L’effeItif de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ comptera 469 postes permanents en 2022, compte tenu 

du transfert des piscines de Loire sur Rhône et Villette de Vienne. 

Au 1er janvier 2022, le ﾐoﾏHヴe d’ageﾐts eﾐ foﾐItioﾐ s’YlXveヴa à 428 contre 426 au 1er janvier 2021, 

compte tenu des recrutements en cours à cette date. Il se répartira comme suit : 

 358 titulaires 

 70 contractuels (sur emplois permanents) 

• Le temps de travail : 

Le temps de travail annuel à Vienne Condrieu Agglomération est de 1607 heures. L’esseﾐtiel des 
agents effectue 36 heures hebdomadaires avec 5 jours de RTT (jour de solidarité déduit). Certains 

cadres sont astreints à dépasser ce temps hebdomadaire (base 39 heures) et bénéficient de 22 jours 

de RTT supplémentaires (délibération du 27 juin 2018). 
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2– LES DEPENSES DE PERSONNEL : LA MASSE SALARIALE PAR GRANDES DIRECTIONS 

 

 
BP 2021 BP 2022 

Direction générale et services rattachés ヶΑヶ ヰヰヰ € 682 ヰヰヰ € 

Ressources ΓヰΑ ヰヰヰ € 963 ヰヰヰ € 

Finances ヲΒヴ ヰヰヰ €  290 ヰヰヰ € 

Systèmes d'information et télécommunications ンヴΑ ヰヰヰ € 399 ヰヰヰ € 

PSDT : direction et unité de gestion ヱンヱ ヰヰヰ € 132 ヰヰヰ € 

Economie ヲΒヰ ヰヰヰ € 301 ヰヰヰ € 

Aménagement Γヱン ヰヰヰ € 978 ヰヰヰ € 

Petite enfance ヶ Βヱヰ ヰヰヰ € 6 972 ヰヰヰ € 

Téléalarme ヲΓΑ ヰヰヰ € 270 ヰヰヰ € 

Cohésion sociale ΑΒヶ ヰヰヰ € 856 ヰヰヰ € 

PITU: direction et unité de gestion ヵΑヴ ヰヰヰ € 534 ヰヰヰ € 

Voirie Αンヵ ヰヰヰ € 749 ヰヰヰ € 

Eau et assainissement ヲ ンヵン ヰヰヰ € 2 378 ヰヰヰ € 

Maîtrise d'ouvrage et maintenance du patrimoine 387 ヰヰヰ € 427 ヰヰヰ € 

Transports ンヴン ヰヰヰ € 361 ヰヰヰ € 

Gestion des déchets ヲ ヰΓン ヰヰヰ € 2 197 ヰヰヰ € 

Environnement et développement durable ヱヲヴ ヰヰヰ € 133 ヰヰヰ € 

Equipements sportifs ヱ ヱΑヵ ヰヰヰ € 1 843 ヰヰヰ € 

TOTAL ヱ9 ヲヱヵ ヰヰヰ € 20 465 ヰヰヰ € 

 

3– LES AUTRES DEPENSES CENTRALISEES CONCERNANT LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

 

 BP 2021 BP 2022 

Budget formation Γヴ ヰヰヰ € 97 ヰヰヰ € 

Politique sociale du personnel 

(CNAS, AﾏiIale, TiIkets ヴestauヴaﾐts, IhXケues vaIaﾐIes…ぶ 
ヴヵΒ ヰヰヰ € 474  ヰヰヰ € 

Autres dépenses centralisées 
ふhaﾐdiIap, ﾏYdeIiﾐe du tヴavail, iﾐseヴtioﾐs, iﾐdeﾏﾐitYs ヴYgisseuヴs…ぶ 

ヱヰΓ ヰヰヰ €  104 ヰヰヰ € 

TOTAL ヶヶヱ ヰヰヰ € 675 ヰヰヰ € 
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8 - ANNEXE : ETAT DES INDEMNITES DES ELUS COMMUNAUTAIRES 

Eﾐ appliIatioﾐ de l’aヴtiIle Lヵヲヱヱ-12-1 du code général des collectivités territoriales créé par la loi relative à 

l’eﾐgageﾏeﾐt daﾐs la vie loIale et à la pヴo┝iﾏitY de l’aItioﾐ puHliケue ﾐ° 2019-1461 du 27 décembre 2019, les 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre établissent un état de l'ensemble 

des indemnités de toutes natures, libellées en euros, dont bénéficient les élus siégeant dans leur organe 

délibérant, au titre de tout mandat ou de toutes fonctions exercés en leur sein ou dans tout syndicat ou 

société locale. Cet état doit être communiqué aux conseillers communautaires, chaque année, avant 

l'examen du budget. 

 

Vienne Condrieu 

Agglomération

Syndicat mixte des 

Rives du Rhône 

(SCOT)

Syndicat mixte 

du Parc 

naturel 

régional du 

Pilat

Syndicat 

Isérois des 

Rivières Rhône 

Aval (SIRRA)

Syndicat 

mixte du Gier 

Rhodanien 

(SyGR)

Syndicat des 

eaux Septème, 

Luzinay, Oytier, 

Saint Just 

Chaleyssin, 

Chaponnay

Syndicat mixte 

d'eau potable 

Rhône Sud 

(SMEP RHONE 

SUD)

Président Thierry KOVACS ヱ ヲヶヰ,ヱΑ € 581,46

Claudine PERROT-BERTON Γヱヰ,ヱヲ € 581,46

Denis PEILLOT Γヱヰ,ヱヲ €
Martine FAITA Γヱヰ,ヱヲ €
Christophe BOUVIER Γヱヰ,ヱヲ €
Annick GUICHARD Γヱヰ,ヱヲ €
Philippe MARION Γヱヰ,ヱヲ €
Virginie OSTOJIC Γヱヰ,ヱヲ € ヴヲヱ,ヲヲ €
Nicolas HYVERNAT Γヱヰ,ヱヲ €
Alain CLERC Γヱヰ,ヱヲ € ヶヵΒ,ヴΑ €
Christian JANIN Γヱヰ,ヱヲ €
Frédéric BELMONTE Γヱヰ,ヱヲ €
Richard BONNEFOUX Γヱヰ,ヱヲ €
Christophe CHARLES Γヱヰ,ヱヲ €
Luc THOMAS Γヱヰ,ヱヲ € 581,46 ヵヰヵ,ヶヲ €
Max KECHICHIAN Γヱヰ,ヱヲ €
Christian BOREL ヵヱヱ,Βヵ €
Lucien BRUYAS ヵヱヱ,Βヵ €
Martin DAUBREE ヵヱヱ,Βヵ €
Marc DELEIGUE ヵヱヱ,Βヵ €
Fabien KRAEHN ヵヱヱ,Βヵ €
Guy MARTINET ヵヱヱ,Βヵ € ヱ ヰヵヰ,ヱヴ €
Alain ORENGIA ヵヱヱ,Βヵ €
Christian PETREQUIN ヵヱヱ,Βヵ €
Isidore POLO ヵヱヱ,Βヵ €
Jean PROENÇA ヵヱヱ,Βヵ €
Lévon SAKOUNTS ヵヱヱ,Βヵ €
Thierry SALLANDRE ヵヱヱ,Βヵ €
Maryline SILVESTRE ヵヱヱ,Βヵ €
Jean TISSOT ヵヱヱ,Βヵ €
Charles TODARO ヵヱヱ,Βヵ €
Evelyne ZIBOURA ヵヱヱ,Βヵ €
Erwann BINET

Jacques BOYER

Dalila BRAHMI

Michèle CEDRIN 

Jean-Yves CURTAUD

Patrick CURTAUD ΑヲΑ,Αヱ €
Florence DAVID

Hilda DEMIDJIAN

Annie DUTRON

Anny GELAS

Jean-Claude LUCIANO

Catherine MARTIN

Daniel PARAIRE

Brigitte PHAM-CUC

Jean Paul PHILY

Sophie PORNET

Dominique ROUX

Malik MAOUCHE 

Béatrice TRANCHAND

Autres membres du 

bureau 

Autres conseillers 

communautaires 

Autres syndicats dont l'Agglo est membre mais dans lesquels les élus communautaires n'ont pas d'indemnité : 

- Pôle métropolitain et Syndicat mixte des transports pour l'aire métropolitaine lyonnaise (SMT) : aucune indémnité prévue 

- Syndicat pour la station d'épuration de Givors (SYSEG), Syndicat intercommunal pour l'assainissement de la moyenne vallée du Gier (SIAMVG), Syndicat des eaux des 

Monts du Lyonnais (SIEMLY), Syndicat des eaux Gerbey Bourrassonnes, Syndicat des eaux Chonas Saint Prim Saint Clair : aucun élu communautaire de l'Agglo 

concerné par les indémnités versées par le syndicat 

Iﾐdeﾏﾐités ﾏeﾐsuelles Hヴutes eﾐ € 

Membres du conseil communautaire de l'Agglo 

Mandat 2020 2026

Vice-présidents


